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servir d'arme de jet et l'augmentation de poids est largement compensöe
par ses propriötös comme arme ä laillant et comme excellente arme de
main, tout en pouvant rendre au fantassin de grands Services corame
outil pour se frayer passage dans lesfourrös, ölablir des ahris, fendre du
bois, etc.

Si les difförentes modifications apportöes au fusil suisse ä röpötition ont
döjä beaucoup amöliorö cette arme, le changement d'ordonnance de 1878
sera partout saluö avec satisfaction, car il augmentera la confiance du Soldat

suisse dans son arme.

Rapports d'effectifs de fin drannee.
Le Döpartement militaire suisse a adresse, en date du 16 döcembre

1878, aux autorites mililaires des cantons et aux teneurs des contröles
militaires la circulaire ci-aprös :

A teneur des ordonnances du Conseil födöral, le passage en landwehr
des hommes incorporös dans l'ölite, ainsi que la sortie de landwehr, ont
ötö fixös au 31 döcembre de chaque annöe, en sorte que les conlröles
militaires doivent ötre öpurös et bouclös pour cetle öpoque.

En consöquence, et pour donner d'une part le lemps nöcessaire ä

l'ötablissement des rapports exigös par l'ordonnance du 31 mars 1875 et afin,
d'autre part, de pouvoir utiliser ces rapports pour celui de gestion du
Conseil födöral pendant l'annöe 1878 et dans le but enfin de rögler d'une
maniöre uniforme cette branche importante du service d'administration
et de fixer exaetement l'effectif röel de l'armöe, nous avons ordonnö ce
qui suit :

I. Extrait des contröles matricules.
Les Autoritös militaires cantonales pourvoiront ä ce que tous les

commandants d'arrondissement pröcödent, aprös avoir öpurö les coutröles
au 31 döcembre 1878, k un recensement de la population masculine ins-
crite dans les contröles matricules de l'arrondissement de recrutement et
astreinte au service par son äge, et ä ce que le rösultat en soit portö dans
le formulaire ci-joint.

Les rapports des commandants d'arrondisssement doivenl ötre transmis
au plus tard jusqu'au 1er fevrier 1879, ä l'Autorilö militaire cantonale qui,
ä son tour, proeödera k une röcapitulation gönörale pour lout le canton
el la transmettra au Döpartemenl mililaire suisse, avec les rapports des
commandants d'arrondissement, jusqu'au 15 fövrier meme annöe.

II. Extrait des contröles de corps.
Les extraits de contröles de corps, c'est-ä-dire les rapports sur

l'effectif des conlröles, söparös pour l'ölite et la landwehr, doivent ötre
fournis :

a) Par les Autoritös militaires cantonales, savoir aussi bien :

1. Pour les corps de troupes caülonaux que
2. Pour les militaires appartenant k un corps de Iroupes födörales.

b) Par tous les teneurs de contröles de corps (§11 de l'ordonnance du
31 mars 1875).

Ad. al Les rapports sur l'effectif des conlröles, ötablis par les autoritös
militaires cantonales, doivent etre adressös directement au Döpartement
militaire suisse, au plus tard jusqu'au 1er fevrier 1879. Ces rapports ser-
viront ä comparer ceux qui seront transmis par les teneurs de contröle
et ä controler la commuDication des mutations (§ 12 de l'ordonnance du
31 mars 1875).

Ad. b) Les teneurs de contröle transmettront leurs rapports, dans les
dölais prescrits, aux supörieurs militaires suivants, dans l'ordre oü ils
sont indiquös de gauche ä droite.



I. Troupes faisant partie de la division.

RAPPORT DE COMPAGNIE

ä transmettre le 15 janvier par :

Capitaine de fusiliers au

Capitaine de carabiniers au
Chef d'escadron au
Chef de la compagnie de guides au
Chef de batterie au
Chef de la colonne de parc au
Chef de division du bataillon du train au
Capitaine de sapeurs, de pontonniers, de

pionniers au
Chef d'ambulance au
Chef de compagnie d'administration au.

RAPPORT DE BATAILLON

ä transmettre

le 22 janvier par :

Command. de hat. au

Command. de bat. au

Command. de bat. au

Command. de bat. au

RAPPORT DE REGIMENT

ä transmettre

le 29 janvier par :

Commd. de regim. au

Commd. de regim. au

Commd. de regim. au

Com. du parc de div.au

Cliefdulaz.de camp, au

RAPPORT DE BRIGADE

a. transmettre

le 7 fevrier par:

Colonel - brigadier au

Colonel - brigadier au

Colonel - brigadier au

Colonel-brigadier au

Medecin de division au

RAPPORT DE DIVISION

ä transmettre
au Departement le

15 fevrier par:

Colonel-divisionnaire.

o



II. Etats-majors et troupes ne faisant pas partie de la division.

RAPPORT DE COMPAGNIE

ä transmettre le 15 janvier par:

RAPPORT DE BATAILLON

ä transmettre

le 22 janvier par :

RAPPORT DE REGIMENT

ä transmettre

le 29 janvier par :

RAPPORT DE BRIGADE

ä transmettre

Ie 7 fevrier par:

RAPPORT DE DIVISION

ä transmettre
au Departement le

15 fevrier par:

A. Etat-major general et officiers ä disposition suivant l'art. 58 de l'organisation militaire.

Depart. militaire suisse
Chef du bureau d'etat-major soit le chef

d'arme au

B. Troupes de l'elite.

Capitaine de guides au
Capitaine de la batterie de montagne au
Capitaine de la compagnie de position au
Capitaine de la compagnie d'artificiers au

Commd. de regim. au

Chef de division au

Chef de l'arme

o



II. Etals-majors et troupes ne faisant pas partie de la division (Suite).

RAPPORT DE COMPAGNIE

ä transmettre le 15 janvier par:

RAPPORT DE BATAILLON

ä transmettre

le 22 janvier par :

RAPPORT DE REGIMENT

ä transmettre

le 29 janvier par :

RAPPORT DE BRIGADE

ä transmettre

le 7 fevrier par :

0. Landwehr.

de

Capitaine de fusiliers au
Capitaine de carabiniers au
Chef d'escadron au
Chef de la compagnie de guides au
Chef de batterie y compris la batterie

montagne au
Chef de la colonne de parc au
Chef de la compagnie de position au.
Chef de la compagnie d'artificiers au
Chef de division du bataillon du train au
Capitaine de sapeurs, de pontonniers, de

pionniers au
Chef de la colonne de transport au
Medecin en chef pour le personnel sanitaire

non attache ä un corps au
Veterinaire en chef pour le personnel non

attache ä un corps au
Chef de la compagnie d'administration au

Command. de bat. au
Command. de bat. au

Command. de bat. au

Command. de bat. au

Commd. de regim. au

Chef de division au

Command. de brig. au

RAPPORT DE DIVISION

ä transmettre
au Departement le

15 fevrier par:

Chef de l'arnie

»

Medecin cn chef

Depart. militaire suisse

Depart. militaire suisse

Commissaire des guerres
cn chef.
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On indiquera dans les rapports tous les hommes astreints au service et

inscrils dans les contröles; le rösultat de l'öpuration des contröles sera
inscrit dans les formulaires que cela concerne et qui different sur quelques

points de ceux de l'annöe derniöre en ce que l'inscriplion doit se
faire par corps, grades ou charges.

Un prendra pour base du rapport l'effectif des ötats-majors et des corps
au 1 janvier 1878.

Elite.
Seront portös en augmentation :

a) Les recrues de 1878 qui ont ötö incorporöes dans les corps (recrues
exercöes).

b) Les hommes qui ont ötö promus.
c) Les hommes sortis ou ayant ölö transförös d'autres .corps.
d) Les hommes de nouveau astreints au service (ömigrös de retour,

röhabilitös) el par consöquent inscrits de nouveau dans les
conlröles.

On portera en diminution dans les rubriques respectives :

a) Les hommes qui ont passö dans la landwehr.
b) Les hommes qui onl etö promus.
c) Les hommes transförös dans d'autres corps.
d) Les hommes döcödös.
e) Les hommes exemptös mödicalement el döfi- \

nitivement. / et par consöquent
f) Les hommes ayant ömigrö. > biffös des
g) Les hommes exclus du service (Arl. 4, 77, 79 contröles.

et 80 de l'organisation militaire).
*

Landwehr.
Doivent figurer en augmentation :

a) Les hommes sortant de l'ölite.
b) Les hommes qui ont ötö promus.
c) Les hommes sortis ou transförös d'un autre corps.
d) Les hommes de nouveau astreints au service (ömigrös de retour,

röhabilitös) el par consöquent inscrils de nouveau dans Ies
contröles.

On portera en diminution :

a) Les hommes sortant de la landwehr.
b) Les hommes qui ont ötö promus.
c) Les hommes transförös dans d'autres corps.
d) Les hommes döcödös.
e) Les hommes exemptes mödicalement et döfi- \

nitivement. | et par consequent
f) Les hommes ayant ömigrö. > biffös des
g) Les hommes exclus du service (Art. 4, 77, 79 \ contröles.

et 80 de l'organisalion militaire.) /
Le formulaire de rapporl renferme dans la rubrique principale « effectif

au l'r janvier 1879 » trois sous-rubriques dans la premiöre desquelles
on inscrira les hommes temporairement exemptös du service (Arl. 2 de
l'organisation militaire), altendu qu'on inscrira dans la 2" les hommes
faisant reellement leur service et dans la 3e le total de l'effectif des
conlröles.

Oulre cetle rubrique principale, le formulaire de rapporl pour l'ölite
reuferme une rubrique speciale pour l'inscriplion des bommes qui auront
le droit de passer k la landwehr le 31 döcembre 1879.

L'admioistralion födörale a besoin de cette derniöre indication, qui
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doit s'ötendre ä toutes les charges, pour servir de base au recrutement
et au budget.

Les rapporls qui pröcödent doivent ötre accompagnös, le cas öchöant,
des propositions relatives h l'effeciif personnel des corps et ä la lenue des
contröles. II est recommande aux Auloriles et aux officiers chargös Je
fournir les rapports, d'observer la plus grande exaetitude, soit a^inl ä

l'ölablissement des rapporls eux-mömes, soil quant aux dölais P*es pour
les remellre. Les officiers en döfaut seront appelös au servie8 leurs frais
pour ötablir les rapports qu'ils n'auraient pas livrös. ies retards qui
pourraient se produire seronl en consöquence sigop-'cs au Döpartement
militaire suisse par la voie du service.

La prösente circulaire sera adressee aux Autoritös mililaires cantonales
pour elles et les commandants des unites de troupes cantonales, soit les
commandants de compagnies, et aux chefs d'armes pour eux et pour les
commandants des unilös de troupes de la Conföderation.

Les formulaires nöcessaires pour les extraits des contröles matricules
seront transmis aux Cantons pour les commandants d'arrondissement et
ceux nöcessaires pour les extraits des contröles de corps seront adressös
aux chefs d'armes pour les corps födöraux et aux Autoritös mililaires
cantonales pour les corps de troupes des Cantons. Les commandants de
division, de brigade et de rögiment recevronl directement les formulaires
dont ils onl besoin de l'intendance des imprimös du Commissariat des

guerres central ä Berne.
Les formulaires seront envoyös ä double, mais on n'en retournera

qu'un de rempli.
Les rapports ä fournir seront inscrits par les teneurs de contröle dans

le formulaire qui se trouve ä la fin des contröles de corps.
Döpartement militaire suisse :

SCUERER.

Tir federal de 1879.

Le Comitö d'organisation du Tir federal de 1879 vient d'adresser aux
Sociölös de lir de la Suisse l'appel suivant :

Chers amis etConfödörös
Par döcision de la Sociötö suisse des lireurs, le Tir födöral aura lieu

l'ötö prochain, pour la troisieme fois, ä Bäle, et nous en avons fixe l'öpoque
du 6 au 14 juillet inclusivement.

Toute nolre population a, comme nous, saluö avec joie cette döcision ;

mais, en meine temps, nous senlons la serieuse imporiance et la grandeur
de la täche el des devoirs qui nous sont imposös.

Nons niettrons lout en oeuvre pour faire, de la plus belle de nos föles
patriotiques, une fete populaire vraiment digne de ce nom, ainsi que pour
prouver ä nos chers Confederes nolre amour el notre altachement; mais,
pour cela, il faut, avant tout, que nous puissions compter sur votre
coopöration et sur volre appui.

II esl vrai que les circonstances actuelles ne sont guere favorables ä Ia
cölöbralion de fötes joyeuses ; l'industrie el le commerce sonl en souf-
france, et certaines questions politiques, sociales el religieuses, agitenl el
divisent les esprits aussi dans nolre pays. Mais les Tirs federaux n'onl-ils
pas eu de tout temps pour effet de röunir tous les Confederes N'est-ce
pas pour ceux-ci une occasion unique de s'exercer au noble jeu des armes
et d'öchanger librement leurs pensöes Ne viennent ils pas y puiser de
nouvelles forces pour la döfense de nolre chöre patrie, et y relremper
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